
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Projet de Charte d’engagement de SNCF Réseau encadrant l’utilisation 
des produits phytopharmaceutiques

Caen, le 31/08/2022

Lancement de la consultation du public

L’utilisation  des  produits  phytosanitaires  fait  l’objet  de  règles  européennes  et  nationales  qui  protègent  les  
populations susceptibles d’être exposées. En 2019, le Gouvernement a adopté un cadre réglementaire pour la mise 
en  place  de  zones  de  non-traitement  (ZNT)  vis-à-vis  des  riverains.  Ce  dispositif  a  pour  objectif  d’établir  des  
distances minimales sans application de produits phytopharmaceutiques qui doivent être respectées 
par les utilisateurs à proximité des zones habitées ou des lieux où se trouvent des travailleurs présents 
de façon régulière.

Une première charte d’engagements a été formalisée en 2021 à l’issue d’une vaste concertation menée 
par SNCF Réseau sur le territoire national.

Un nouveau décret, le 25 janvier 2022 demande de prévoir dans ces chartes des mesures de protection 
pour les personnes travaillant à proximité d’une zone d’utilisation de produits phytosanitaires ainsi que 
l’information des résidents et des personnes présentes à proximité des zones d’épandage en amont de 
l’utilisation de ces produits.

Conformément à l’article L.123-19-1 du code de l’environnement, le nouveau projet de charte de SNCF 
Réseau est  soumis à la consultation du public pour une durée de 21 jours,  du 23 août 2022 au 12 
septembre 2022 inclus.

Le projet de charte peut être consulté sur le site internet des services de l’État dans le Calvados, à  
l’adresse  suivante :  http://www.calvados.gouv.fr/consultation-du-public-r1190.html,  mais  également  en 
version papier à l’accueil de la DDTM du Calvados, après appel téléphonique au  02.31.43.16.00.

Les  observations  du  public  peuvent  être  portées  à  la  connaissance  des services  de  la  direction 
départementale des territoires et de la mer : 

• par courriel à l’adresse : ddtm-consultation-charteznt@calvados.gouv.fr, 
• ou par courrier  à l’adresse :  DDTM14 – Service Agricole,  10 boulevard du Général  Vanier,  CS 

75224, 14052 CAEN Cedex 14.
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